
LE FElLLETON "DU FANTASQ<EE-
m ymai tes--Il i'lspiraient point à des emplois : ils en

avaient.-ils ' iln ag, cr les Cana-
l en étaienlt !0 %rs fièreeg-'-l étalent déterminés à chansser
tii N éroli de s n tióône, a délivre Canada d'un tyran, et
a eliter uue rvoltion civile qui eût dernné le bonheur
.î la oepérité au pays. S'il avaien réussi, les Canadiens
.0- etissent combles de hénedictions dans Ja postérité la

plu., reculéce.
Maie, Monsieur, tout n'est pas encore fini ; nul gbmver-

neient, dont les seuls actes scnt ceux de la violence et (le
la cruauté, dont les archives son tachées du saing d'inno-
centes vic<ilen, dont le sol est irrose des larmes de

mVetvs et dorphelins, tic peut subsister ionîg-tems, voisin
d'um pays abondant en institutions libres. O Canada, niapatrie d'on je suis maintenant exilée par un parti dont la
imiserico-de est pire que la mort-je t'aime encore. La
destructiontI sest emparée de tes plus brillants ornements etles sintinients contagieux de ses enfants brûlent leurs cours,iais il n'oent expriiper letrs pensées. Combien de mères

ît FOufIirt comme moi; combien ont perdu leurs fovers<i tout ce qui pouvit les rendre agréables. Ceci cepen-
dant atrait pu se tolérer. Ceux qui aiméent la liberté et
ezztîiint leur indépendance au.dessus de toutes les choses
d!e ce monde, ne considèrent point la perte de leurs biens..k 'écris point pour exciter votre sympathie car je ieJ'euvie ni le la respecte. J'cris afin que le Canada sacheuie ses emans ne se *oirmetirotnt point en silence aux ou-res les vis abominables contre la propriété et mêmef.witre la vie. Monsieur il est hors le mon pouvoir der.center mes soulfirances tandis que j'habitais le Canada.
Jani v un fils, pour les actes généreux d'un père brave etaji coeur noble, arrêt( devant les yeux de sa mère, en-cleiné conme un galérien et trané en prison-oui, plus
cn-ore-.j*a, vi l'innocent couvert le blessures par une
.oldatesque ivre et brutale dont la tâche était Pouvrage desofficiels. J'ai vut la maison de mon époux livrée aut pillage,
changée en la tente d'un soldat, et sa femme éplorée abâh-
donnée avec six enfants à la charité d'un onde égoîste.J;aî Me vni-p1oil 1léptitix, le Itère,' conid eifiné à urhf àlIs
que l'ombre d'un crime ait été prouvée contre lui. Je le
demande, an nom de mon pays, des actes semblables de-
vront-ils être tolérés par un gouvernement Anglais? y a-t-il
cur la terre un Anglais qui ne rougisse au récit de pareillecruauité?1

Monsieur, les ofliciers du gouvernement civils et militaires
n Canada sont imposés au peuple sans son consentement.

Ils forment une combinaison trop puissante pour être émus.par les prières d'un hiumble citoyen. Quelque corrompus
qte puissent être leurs actes, la loi est administrée par euxseuls et ils sont par conséquent hors de sa jortée; tandis
que si la simple citoyen commet ofeîîse ni sa personne ni sa
propriété ne sont en sûreté. . . . .

M nsieur, les nations sauvages respectent mon sexe ettraitent leurs captives avec douceur. Votre gouverneur eton conseil ainsi que la majité de voire parti ne respec-tèrent ailes propriétés particulières nides'femmes faibles etiloffensives. eour îai et ses mignons toutes étaient de favo-rables objets de cruîauté.
Après que mon déploré mari eut été jugé, j'appris que

le gouverneur George Arthur avait visité la prison et l'onespérait alors que la misériborde l'y avait attiré. Mais iln'y en a point dans son, Sur erndurci-la çruauté est le
démon qui gouverne ses passions. Quand DIr. Lonnt'fut
arrêté et conduti, lié, à Toronto, je m'y rendis immédiate-ment, mais le'gouverneur ne me permit pbi' d le voir.Il nie (lit que mon mari "paraissait bien". Je découvris
plus tard que c'était.faux, car il avait beaucup souffiert.Le capitaine Fuller, obtint à la fin une permission pour moi
et je pus une fois encore voir mon époux. Je le trouvaipâle. débile,,une'ombre. Pauvre homme! je le vis alors ien prison non point polir avoir brûlé une ville: il avait pré-scervé Toronto des- flammes-non point pour avir arrachéla nie à ses ennemis: car ildvait empêché de répandre le dsang. Mais, opp sé lui-inême aux oppresseurs de son pay, cil dut polir cela-sublir Ilà mort; eàte sentence fuît prono nýé
par Vor Honneur; et eh cette occaseonc 'apprends quevous vous êtes joué dé 'sensibilité; et avez rempli lé rôle ad'un fdémon. Quand j'appris lè résuiltat du iioýéés onme ,permit de nouveau do voir moi ina'à. ' Sachant quele.go-

frneisur était allé le voir,.je désirais savoir le résultat del'entkevuîe. Il Ime dit "que je n'aurais pas de satisfhction à
le savoir". Je lui demandai si le gouverneur lui avait
parlé avec douceur 7 Il me répondit: "non, il me parla
trop durement,.il ajouta l'insulte à l'injure". Le jour avant
l'exécutionî <le mon mari je me re..dis, accompagnée d'une
dame de Toronto, auprès du gouverneur. Lorsque je fus
en sa présence il nte demanda de m'asseoir-mais ma dé-
iarche était importante. Je lui dis que j'étais la femme

de Samuel Lotînt, et que j'étais venue devant lui plaide-
son.pardon. il paruit obstiné etrefusa ina pétition. Trente-
ciniq mille <le ses sujets lui avaient aussi demandé d'employer
son pouvoir et le sauver mon mari de la sentence de laloi. Je me jetai alors à genoux devant lui, en faveur de
mon époux. Il me dit d'un air dédaigneux " de ne point
ip'agenouiller devant lui, mais devant mon Dieu l" Jré-
pondis que j'étais à genoux en prière devant le Touft'dis-sant pouir qu'il adoucisse son ceur. Jelui dis que inn
époux ne craignait pas la mnort-qtu'dl y était préparé, mais
que sa femme, que ses enfans lui demandaient d'épargnersa vie. A cela il répondit en souriant que" s'il étai t pré-
paré à mourir il ne pou.*rait peut-être pas l'être si bien une
attire fois!" I quel monstre pdur gouverner un peuplevertueux! Il dit que mon mari n'avait pas été condamné
parce qu'il était cotpable--" Je pense, dit-il, que si Rolphet MAcKenzie étaient ici le pardon leur serait ogert. Deuxvies ont été perdues chez Montgomery, il en faut sacrifierdeux maintenant". Une autre fois il dit " il y en a d'autres
concernés dans la rébellion" et fit entendre que si mon
mari voulait les divulguer il pourrait encore se sauver ;mais mon mari déclara toujours qu'il-ne voudrait jamais en
exposer d'autres ou les mettre en difflultés-a cause dans
laquelle ils se sont engagés est une cause juste, et avait dedivulguer le Conseil de MacKenzie il préférerait teï· lui-même sacrifié.

Ainîsi ni prières ni pétitionsne purent.attendrir le cSeurendurci du gouverneur, et je regardais dès-lors mon époux
c ie rdu pour moi et pour le Canada. Le jout'fatal

ar'alavictime fuit amenée--le rmiai, le'père, devint unmartyr de la cause de la réforme canadienné. Quoiquedes milliers depersonnes aient pétitionné pour un délai, afinque sa cause soit placée devant le gouverneient de la mère-
patrie, toutfut en vain. Ni les prières arrosées deldries
vertueuses, niles humbles Èùpplications d'une épouse _épi'.
rée, aux pieds d'eu gouverneur canaslien, ne pu'ren m tou-citer son ceur ni émouvoir sa copiassion. 'Si les lois dol'honneur ou de la justice avaient deiiindé cet inutUesa-
crifice d h sang, je ne pburrais le censurer. Tout cè.qu'il ya d'élev,é, d'hionorable, de généreux, Ud guhandè n Ca«ààd.'se rendit auprès de Sir George Arthur, poir'e.prier dinter-
venir, d'épargner la vie d'un citoyen que treute-cinq milleCanadiens priaiènt de sauiverl' Appelez:vods cela de pl'hu-manité anglaise ? Creez-vous Sir Geo. Arthur un gouver-
neur fait pour conduirele Cai'ada'?

Monsieur, si une histoirè lamentable pouvait vous tou-
chcr et vous amener à sentir 'les douleurs des altres, jepourrais vous iacontor une série des maux doni't uüs et
d'autres.du parti tory en C'anada' riavéz accabléé ainsi
que mes orphelins; ils sufliraieiit pour attirer' une larme
dans vos yeux.

Etait-ce par la crainte d'un peuple côurrouàé 'et iuisulté
que'le gouvereur-Arthuir refusa à.une fenime ians -déensele corps de son mari? Non, car ce peuple- n'avait auicunearme pour combattre! Pourquoi o1 nd, agenoÙiIhé»,
le demandai le cadavre de mon époiïk, me renivuoya-t-ilde sa présence?' Les mudheurs du anada et l6 sang decet homme innocent rongeaient sans-cesoon àme et il
q'salpoi nt mantrer aux amis (le nin' niari invm irique
qu'il venait d'achever. Il craignit qu'àla vt e des mâles
mages de Lount et Matîbevs, les généretuse sympathies
Puna noble peuple, trop long-tems contenues pár des mie-
iaces, ne se lèvent et qu'une justice vengeresse, n'éclate
onois plus sévère, sur lîin-mi'ne et su' ses' principaux

Mais Monsieur, ce pénible récit est accablant etadoi-ouieux et je tenninerai ma lettre afin d détourner :rnol'Pmie d'ur horrible sujet.-Le Canada fera justice Sa
n A ln o r e. s . o e.. m CAlors les noms des mnartyrs Canad.-ieîxs oeront chârntés


